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Certaines pratiques cho-
quent et sont hors-la-loi !
Je veux réduire ces prati-

ques abusives par la média-
tion. On peut me traiter d’inter-
v e n t i o n n i s t e , d e
protectionniste, mais je me bat-
trai toujours pour un certain
patriotisme économique, je le
revendique ! » Christian Estrosi
tel qu’en lui-même, hier, dans
l’amphi des nouveaux locaux
de l’Ecole nationale d’ingé-
nieurs de Metz (Enim) au
Technopôle. Le ministre de
l ’ Indust r ie a c la i rement
entendu le message des PME
de la sous-traitance, complète-
ment fragilisées par la pression
que leur imposent de grands
donneurs d’ordres, dont les
services achats réclament bais-
ses de prix sur baisses de prix.

« On est réduit au rang de
simple exécutant. Nos clients
n’ont qu’un souci : le prix ! Le
mot partenariat a disparu »,
s’inquiète Charles Coutiers,
patron d’une PME de Basse-
Ham venu dans la matinée
demander l’aide de l’équipe de
Jean-Claude Volot, le média-
teur de la sous-traitance ins-
tallé par le ministre début avril.
« Les relations entre les clients
et leurs sous-traitants sont de
plus en plus déséquilibrées. Il
faut prendre en compte la pro-
tection des PME. La solution
passe par une refondation de
ces relations. Nos PME ont

besoin de protection », a lancé
Jean-Pierre Lucas, président de
l’Union des industries de la
mét a l lu rg i e (UIMM) en
Moselle.

« Le pot de terre
contre le pot de fer »

Et les PME sont décidées à se
battre. Mais le combat est bien
inégal. « On n’est pas dans la
même catégorie que les don-
neurs d’ordres, qui sont de
grands groupes, des équipe-
mentiers. C’est le pot de terre
contre le pot fer », ajoute Jean-
Pierre Lucas. Et le médiateur de
la sous-traitance est justement
un des outils retenus à la sortie
des Etats généraux de l’indus-
trie pour remettre de l’huile
dans les rouages entre PME et
donneurs d’ordres. Chez ces
derniers, Jean-Claude Volot cri-
tique la place prise par les
acheteurs. « Ils font appel à des
regroupements d’acheteurs
pour encore peser davantage
s u r l e s a p p ro v i s i o n n e -
ments. Et si on ne fait rien,
c’est tout notre tissu de PME de
la sous-traitance qui va s’assé-
cher », constate-t-il. « Il y a
une véritable perte de la com-
pétence technique chez le don-
neur d’ordres. Des grands
industriels ont abandonné
leurs ateliers et il devient diffi-
cile pour un patron d’entreprise
d’avoir un interlocuteur tech-
nique », renchérit Charles Cou-

tier. Christian Estrosi veut reve-
nir à une véritable stratégie de
filières que les Etats généraux
de l’industrie ont mis en avant.
« Les Allemands l’ont fait, ils
ont su réagir et stabiliser leurs
filières. Donneurs d’ordres et
sous-traitants sont associés et

dans une relation donnant-
donnant. Nous allons créer
huit comités de filières en
France » Et le ministre de citer
la volonté du gouvernement
de faire émerger une véritable
voiture électrique made in
France. « La Zoé sera assem-

blée à Flins avec 70 % de
composants français, alors
qu’initialement, Renault envi-
sageait de la produire avec
seulement 35 % de matériel
français ! »

Bernard KRATZ.

ÉCONOMIE christian estrosi en moselle

« Réduire les pratiques
qui fragilisent nos PME »
Christian Estrosi, ministre de l’Industrie, est venu hier en Moselle au chevet de la sous-traitance.
Il veut assainir par la médiation les relations entre les donneurs d’ordres et leurs fournisseurs.

Christian Estrosi aux côtés de Jean-Claude Volot (à gauche), Regis Limbach, de Microtechnique
Lorraine, et François Grosdidier (à droite) lors de la visite de l’usine à Fèves. Photo Pascal BROCARD

Donner des médicaments
dans les établissements de
l’AEIM (Adultes et enfants ina-
daptés mentaux de Meurthe-
et-Moselle) est-il « un acte de
la vie courante » ?

Cette question est au cœur
d’une affaire évoquée à nou-
veau, hier, en chambre civile
de la cour d’appel de Nancy. La
procédure a été rouverte, car
une loi de 2009 est intervenue.
La cour souhaitait entendre les
parties, deux syndicats de
l’AEIM et son administration,
sur ce sujet.

En 2003, une note de service
préconisait la distribution des
médicaments aux patients, y
compris par les personnels
éducatifs. De peur de voir leur
responsabilité mise en jeu en
cas d’accident, des personnels
ont attaqué cette note en jus-
tice. Le tribunal de grande ins-
t a n c e d e N a n c y l e s a

déboutés.
En appel, Me Laurence

Antrig, avocat des deux syndi-
cats (CGT et CFDT), a rappelé
que certains actes ne rele-
vaient pas de la vie courante :
en cas d’épilepsie, par exem-
ple, il faut procéder à une
injection intrarectale. La loi de
2009 prévoit également des
protocoles de soins qui n’exis-
tent parfois pas.

Pour elle, les conditions de
son application ne sont pas
remplies.

Pour l’avocat de l’AEIM, Me

Gérard Michel, du fait de la loi
de 2009, le texte attaqué par
les syndicats n’est plus la
bonne base juridique. La loi
valide la vision « acte de la vie
courante » de l’administration
de l’AEIM. La décision a été
mise en délibéré au 30 août.

Ju. B.

AEIM : qui distribue
les médicaments ?

Trois mois de prison ferme
avaient été requis à l’audience
du 17 mai dernier, devant le
tribunal correctionnel de Metz,
à l’encontre d’un Messin de 23
ans poursuivi pour violence
homophobe à raison de l’orien-
tation sexuelle.

Le tribunal a rendu hier son
délibéré et condamné le pré-
venu à cinq mois ferme. En
rendant ce jugement, les
magistrats ont reconnu le
caractère homophobe de
l’agression dont a été victime,
en août dernier dans le centre-
ville de Metz, une jeune femme
homosexuelle (lire RL du
18 mai).

Le soir de ce 3 août, la vic-
time et deux amies marchaient
rue Serpenoise quand un jeune
homme les a prises à partie.
Avec des insultes d’abord, puis
les victimes n’abdiquant pas, il
avait donné des coups de pied
à l’une d’elle après l’avoir mise
au sol.

L’association Couleurs gaies,
constituée partie civile dans ce
dossier, sera dédommagée de
500 € pour le préjudice porté à
l’intérêt collectif. La victime
sera indemnisée de 1 000 €
pour le pretium doloris, de
750 € pour le préjudice moral
et de près de 900 € pour des
frais.

JUSTICE metz

Cinq mois ferme pour
agression homophobe

Un médecin généraliste âgé
de 54 ans, Joël Capobianco,
répond depuis hier matin de
viols devant la cour d’assises
des Vosges, accusé d’avoir dro-
gué des patientes avec un tran-
quillisant pour les violer lors de
prétendues séances d’hypnose.

Quatorze de ses anciennes
patientes se sont constitué par-
tie civile pour ce procès qui doit
durer jusqu’à vendredi à Epinal.

Le praticien, qui exerçait à
Dommartin-lès-Remiremont
(Vosges), a été mis en cause
u n e p r e m i è r e f o i s e n
juillet 2005, lorsqu’une jeune
femme a déposé plainte pour
des faits qui s’étaient produits
sept ans plus tôt, alors qu’elle
était âgée de 15 ans.

Joël Capobianco avait insisté

pour l’opérer à son cabinet d’un
abcès pubien infecté, en lui
administrant du Valium, un
tranquillisant.

Mais la jeune femme avait
senti pendant l ’opération
qu’elle était en train d’être péné-
trée, puis, lors de son réveil,
avait constaté qu’elle était
entièrement nue.

Quelques semaines plus tard,
deux autres patientes avaient
déposé plainte, pour des faits
similaires. Dépressives toutes
les deux, le médecin s’était
rendu à leurs domiciles et leur
avait administré du Valium,
afin, selon lui, de procéder à
une séance d’hypnose. Les jeu-
nes femmes avaient constaté,
lors d’un semi-réveil, que le
généraliste les pénétrait.

L’Ordre départemental des
médecins, saisi par l’une des
deux plaignantes, avait toute-
fois classé l’affaire sans suite.

Après une mise en examen
pour viols en janvier 2006 et des
articles dans la presse, onze
anciennes patientes – dont une
âgée de 13 ans lors des faits
reprochés – ont également
déposé plainte, décrivant un
mode opératoire toujours sem-
blable.

Lors de l’instruction, Joël
Capobianco a toujours nié les
viols, expliquant que les sensa-
tions décrites par ses accusatri-
ces résultaient d’effets secon-
daires du tranquillisant.

L’accusé, qui comparait libre,
risque une peine de vingt ans de
réclusion criminelle.

Un médecin généraliste
accusé de viols

La Cour de cassation vient de donner gain de
cause, le 3 juin, à une automobiliste de Talange
qui avait demandé une indemnisation à son
concessionnaire automobile, après avoir cons-
taté que la peinture de sa nouvelle voiture ne
supportait pas le lavage.

Nicole Legrand avait acheté une Toyota
neuve le 29 novembre 2002 et, l’ayant lavée
douze jours plus tard dans une station automa-
tique, avait constaté que toute la carrosserie
présentait des rayures.

L’automobiliste ayant saisi la justice un an
plus tard, un expert concluait en avril 2004 que
le dommage n’était pas dû à la station de
lavage mais à la fragilité excessive de la
peinture. Mme Legrand obtenait alors 1 913 €
de dommages-intérêts, attribués le 19 mars
2009 par la cour d’appel de Metz.

Les juges considéraient qu’une peinture de
voiture devait résister aux stations de lavage
automatiques et que le constructeur ne pouvait
pas échapper à sa responsabilité en mention-
nant dans le carnet d’entretien, remis lors de la

livraison, que « la peinture peut être rayée par
certaines brosses, de l’eau non filtrée ou le
procédé de lavage même ». Pour les juges, un
tel défaut diminuerait l’usage de la voiture « de
manière significative » en affectant son esthéti-
que et compliquerait exagérément son utilisa-
tion et son entretien, l’usager citadin ne
pouvant s’assurer de la qualité des brosses des
stations de lavage automatiques.

Les juges en avaient déduit que Mme Legrand
n’aurait pas acheté sa voiture si elle avait
connu ce défaut de peinture et concluaient
qu’elle était victime d’un vice caché. Ils esti-
maient que Toyota France devrait rembourser
les dommages-intérêts payés par le concession-
naire.

Le pourvoi en cassation de la société mes-
sine, qui estimait que sa cliente avait trop tardé
à saisir le juge, a été rejeté. Toyota France a en
revanche obtenu, pour une raison de procé-
dure, l’annulation de sa condamnation à rem-
bourser le concessionnaire. La cour d’appel
devra rejuger ce point du dossier.

La voiture rayée au lavage

assises des vosges

cour d’appel de nancy

cour de cassation

• Chez Microtechnique Lorraine : Christian
Estrosi a commencé sa visite en Moselle par la
société AML Microtechnique Lorraine (85 sala-
riés), créée par un ancien sidérurgiste, Alfred
Limbach, et que dirige son fils Régis. Elle est
spécialisée dans les pièces pour l’aéronautique et
le spatial. « Nous visons un marché de niche avec
des pièces compliquées, en petites séries et à haute
valeur ajoutée. Nous regrettons que les donneurs
d’ordres n’aient plus que la rentabilité financière
en tête et ne cherchent qu’à faire baisser nos prix »,
a expliqué Régis Limbach au ministre, en présence
de François Grosdidier, député de la Moselle.

• Médiateur : Jean-Claude Volot, ancien élève
de l’Enim (promotion 1973) a confirmé la création
d’un poste de médiateur de la sous-traitance en

Lorraine. Il sera tenu par Jean-Claude Robert,
ingénieur, expert auprès du tribunal de Nancy et
médiateur.

• Prototypes : Christian Estrosi, champion de
moto et ancien vainqueur du Bol d’or en 1976, n’a
pas manqué de s’arrêter devant la moto proto
réalisée par les étudiants de l’Enim. Pierre Padilla,
le directeur de l’école messine, lui a même offert
un bolide, prototype hybride-thermique du
Racing Team de l’Enim qui a remporté en 2010 le
Challenge de la SIA (Société des ingénieurs de
l’automobile). Ravi, le ministre compte le mettre
en vitrine à Bercy au ministère pour « montrer tout
le savoir-faire de la Lorraine. »

B. K.

Un médiateur lorrain

Un homme de 41 ans a été pris
d’un coup de folie, hier, à Vols-
troff, au lieu-dit du Valsberg.

Vers 17 h 30, il se rend chez
son frère pour demander un ser-
vice. La discussion s’envenime
et il repart chez lui, de l’autre
côté de la rue. Il revient, armé
d’un fusil de chasse. L’aperce-
vant, le frère menacé saute dans
sa voiture pour lui échapper.
L’individu armé tire une fois,
atteignant le véhicule, puis
prend la fuite, repassant chez lui
pour se munir d’un second fusil
de chasse.

Entre-temps, le frère agressé
prévient les gendarmes et une
chasse à l’homme commence.

Une vingtaine de militaires,
dont deux équipes cynophiles,
quadrillent le bois du Grand-
Sarre où, visiblement, l’auteur
du coup de feu s’est réfugié. Un
hélicoptère de recherches sur-
vole la zone.

Tandis que les environs pro-
ches sont passés au peigne fin,

le maire de Volstroff, Hubert
Ditsch, rejoint la famille du
fuyard sur les lieux du drame.

L’incompréhension se lit sur
les visages : l’élu et les voisins
n’ont « jamais eu de souci avec
cet homme ».

Employé dans une entreprise
de BTP d’une commune proche,
il était néanmoins dépressif
depuis quinze jours.

A 20 h 20, tandis que les gen-
darmes s’apprêtent à élargir les
recherches à un hameau voisin,
des cris retentissent : le tireur
vient d’être repéré, dans le bois
derrière la maison familiale où il
vit avec ses parents.

Au bout de 40 minutes de
discussions, le quadragénaire est
finalement désarmé et interpellé.

Il a été placé en garde à vue
dans les locaux de la brigade de
Metzervisse. Le parquet de
Thionville a requis une expertise
psychiatrique.

V. T.

FAITS DIVERS

L’homme, dépressif, avait tiré sur le véhicule de son frère
avant de prendre la fuite dans les bois. Photo Philippe NEU

Chasse à l’homme
à Volstroff

Les quelque cent sites en France de Clemessy (groupe Eiffage),
société d’équipements électriques pour l’industrie, ont tous été
paralysés hier par une grève suivie par plus de 80 % des 5 000 salariés.

La grève s’est déclenchée à l’appel de l’intersyndicale CFDT-CGT-
FO-CFE-CGC afin de protester contre le changement brusque de
président intervenu mercredi dernier, dans lequel les syndicats voient
le début du démantèlement de leur entreprise.

Le travail doit reprendre normalement aujourd’hui, a indiqué
l’intersyndicale qui s’est déclarée très satisfaite de la mobilisation. La
direction de Clemessy n’a pas pu être jointe hier.

Le nouveau président, François Massé, est également PDG de
Forclum, une autre filiale du groupe de construction Eiffage et qui
évolue dans les mêmes métiers que Clemessy. Cette double fonction
fait craindre aux syndicats le démantèlement de Clemessy et sa
disparition à terme, que préparerait selon eux le prochain transfert de
près de la moitié du chiffre d’affaires vers Forclum.

Le nouveau patron doit rencontrer les représentants du personnel
jeudi au siège de Clemessy à Mulhouse (Haut-Rhin), a annoncé
Dominique Le Morvan, délégué central CFDT, syndicat majoritaire. 

SOCIAL équipements électriques

Clemessy paralysée
par une grève Noyé du canal :

rien de suspect
L’autopsie de Michaël Decker,

pratiquée vendredi soir, n’a rien
révélé de suspect, selon une
source policière. La mort serait
donc due à une noyade. Dans la
nuit du 29 au 30 mai, cet habi-
tant de Metz avait été expulsé
d’une boîte de nuit installée
dans une péniche à Nancy. Il
n’avait plus donné signe de vie
ensuite. Son corps avait été
repêché à proximité, dans le
canal de la Marne au Rhin, après
que sa famille a lancé l’alerte.
Une plainte pour non assistance
à personne en danger a été
déposée par cette dernière.
L’enquête pourrait être confiée à
la sûreté départementale.

Un sexagénaire est mort noyé dans une piscine, samedi après-midi
à Sarrebourg, alors qu’il était en train de tondre la pelouse chez des
voisins. Henri Chmielewska, 65 ans, serait tombé dans l’eau après
avoir glissé sur une margelle en effectuant une marche arrière avec la
tondeuse. Un médecin qui habite également dans le quartier a
découvert son corps immergé en début de soirée. L’enquête ouverte
par le commissariat de police de Sarrebourg semble confirmer la mort
par hydrocution. L’homme aurait succombé quasi instantanément.

Mort par hydrocution
en tondant la pelouse

sarrebourg

La mère
du bébé pas
encore
auditionnée

L’enquête de l’antenne
messine de la police judi-
ciaire se poursuit après la
découverte, dimanche, du
cadavre d’un nouveau-né
dans un réfrigérateur à
Metz (lire RL d’hier).

H o s p i t a l i s é e d a n s
l ’agglomérat ion nan-
céienne pour une septicé-
mie, la mère, âgée de 38
ans, n’a toujours pas pu
être entendue par les
enquêteurs. Elle pourrait
l’être aujourd’hui.

C’est l’ami de cette der-
nière qui a effectué la
macabre découverte en
voulant faire le ménage
dans le réfrigérateur de cet
appartement situé au 14,
route de Lorry, à Metz-De-
vant-les-Ponts. Il a immé-
diatement prévenu la
police, qui s’est rendue
sur place pour procéder
aux différentes constata-
tions. Décrite par son voi-
sinage comme effacée et
discrète, cette Messine
vivait seule dans cet
appartement qu’elle occu-
pait depuis une dizaine
d’années. Femme de
ménage sans enfant, elle
entretenait une relation,
depuis environ un an,
avec son ami, qui réside
sur le secteur de Sarregue-
mines.

Les résultats de l’autop-
sie, qui a été pratiquée hier
e n f i n d e j o u r n é e ,
n’étaient toujours pas
connus en début de soi-
rée. L’examen médico-lé-
gal s’avère difficile en rai-
son de l’état du cadavre.
Un examen pourtant capi-
tal puisqu’il devra déter-
miner si l’enfant était via-
ble ou non.

D.-A. D.


